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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL 

Séance publique du 7 octobre 2019 

PRESENTS  : 
MME AUBERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LAURENT, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEviNS ; 

M. SEGARD BENorr, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE Room, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, MME VANDORPE 
MATHILDE, MFARNIAGQUE GuitiawRE, M. VARRASSE SlmON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 
FRANCOIS, MME AHALLOUCH FATImA, M. FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JORI, MME 
DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAtLLE, M-AEMAN-MARC, MME ROGGHE ANNE-SOPHIE, MME-40:147-ENS 
REBEC-C-A, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HAssAN, M. WALLEZ 
QUENTIN, M. LEROY AIAIN, M. LOOSVELT PASCAL, MME HINNEKENS MARJORIE, M. 
TERRYN SyLvAiN, M. ROUSMANS ROGER, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE. 

42eme Objet: REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR DE L'INTERNAT PIERRE 
DE COUBERTIN 

Le Conseil communal  

approuve a l'unanimite 

le reglement tel que repris ci-apres 

Article 1 — Cadre general: 
§1 - Le present reglement s'applique a tous les pensionnaires de l'internat Pierre 
de Coubertin, eleves de l'Ecole des Sports ainsi qu'a toute personne en 
hebergement temporaire. 
§2 - Toutes les personnes hebergees sont tenues de connaitre ce reglement et 
de le respecter. 
§3 - Les residents ne seront acceptes a l'internat qu'a la condition de 
"reconnaitre avoir pris connaissance de ce reglement et de ses implications". 

Article 2 — Pension: 

1. Fixation:  
Le montant de la pension est fixe par le reglement-redevance en vigueur. 
II est divise en 10 mensualites. 

2. Perception et modalites de paiement :  
• A l'inscription, une avance egale a deux mois de pension sera exigee. A 
Mart, l'inscription ne sera pas prise en consideration.  
• L'avance est non remboursable, merle en cas de depart premature de 
l'eleve ou en cas de force majeure. 
• Cette avance couvre les frais d'internat des mois de mai et de juin. 
• Le cart de la pension pourra etre acquitte soit en totalite a la reception de la 
facture et au plus tard le 15 septembre de l'annee scolaire entamee, soit en 8 
mensualites egales. 
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• Les paiements peuvent s'effectuer par virement sur le compte ouvert au nom de la Ville de 
Mouscron. Toutefois, si c'est le mode de paiement echelonne qui est choisi, une preuve de 
domiciliation bancaire sera exigee en vue de garantir le versement anticipatif des 
mensualites, avant le 1 er  du mois concern& 

• En aucun cas, l'internat Pierre de Coubertin n'acceptera de versements en liquide. 
• En cas de non-paiement de la pension: l'interne ne pourra plus beneficier du regime de 

l'internat. Cette mesure sera prise a l'expiration d'un mois de retard de paiement. Une 
mesure de recouvrement par voie judiciaire sera ensuite entamee. 

3. Le montant de la pension comprend :  
• La pension complete, y compris le repas de midi pris A l'ecole. 
• L'entretien de la literie fournie par l'internat. 
• Les transports internes 

4. Le montant de la pension ne comprend pas:  
• Une participation financiere de 60 € I an pour les activites payantes organisees par 

l'internat (piscine, bowling, cinema,...). 
Cette somme sera payee sur le compte de la Ville sur base d'une facture en debut d'annee 
scolaire et ne sera pas remboursee, meme en cas de depart premature. 

• Les frais de participations eventuels du aux ecoles. 
• L'assurance des bagages et objets personnels. 
• Les fournitures classiques. 
• Les activates organisees par l'ecole. 
• Les communications telephoniques personnelles. 
• Les degradations materielles. 
• Les frais de medecin et de pharmacie. 
• Les pertes ou deteriorations d'objets mis a la disposition des internes. 
• L'entretien de la literie personnelle. 

Article 3 — Autres frais: 

1. Le compte personnel:  

• II doit permettre de faire face a des depenses imperieuses : frais de medecins, fournitures 
scolaires urgentes,... 
II n'est pas une reserve d'argent de poche. 

• Montant : 50 €. 
Perception:• Cette somme sera payee sur le compte de la Ville sur base d'une facture en 
debut d'annee scolaire 

• Remboursement : cette somme sera restituee, sur le compte a partir duquel le versement a 
ete fait A l'origine, en fin d'annee scolaire ou en cas de depart de l'eleve, apres 
prelevement du montant des degradations, pertes d'objets et materiel mis a la disposition 
de l'interne. 

2. En cas de maladie : 

• Les depenses decoulant de maladie sont A charge des parents. 
• Documents a fournir : 
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- pour les Beiges: des vignettes de la mutuelle et la carte S.I.S. doivent restees en 
possession de l'eleve. (si encore en *lode de validite) 
- pour les etrangers : etre en possession de la carte VITALE. 

En aucun cas, l'internat n'interviendra pour remplacer les parents negligents ou defaillants. 

3. En cas d'accident :  

Procedure: afin d'obtenir une intervention de la compagnie d'assurance de l'internat, 

• Les parents *lent les honoraires de medecin, les notes de pharmaciens, de clinique,... 
• Ils recuperent aupres de leur mutuelle la quote-part de celle-ci dans ces frais. 
• Ils demandent a leur mutuelle une attestation indiquant, en regard des montants reclames, 

la quote-part prise en charge par elle. 
• Cette attestation sera remise au responsable qui la transmettra a la compagnie 

d'assurance. 
• Celle-ci remboursera directement aux parents la difference, dans les limites prevues au 

contrat. 
• Assurance: ETHIAS, Rue des Croisiers 24 a 4000 Liege 

Article 4 — Fonctionnement 

1. Acces a l'internat:  

L'internat fonctionne suivant un regime de 5 jours / semaine. 

RENTREE : le dimanche soir entre 20 h 00 et 21 h 00, ou le lundi matin avant 7 h 30. 
L'acces des chambres est interdit aux parents le jour de la rentree et durant la semaine (sauf avec 
l'accord du responsable). 

SORTIE: les eleves peuvent etre recuperes le vendredi a l'ecole a la fin des cours ou a l'internat 
avant 17 h 30. L'internat est accessible a partir de 14 h 00. 

D'autres dispositions peuvent etre prises en fonction du calendrier sportif et des conges scolaires. 
Elles sont communiquees en debut d'annee scolaire. 
Les parents prennent leurs dispositions pour respecter les heures de rentree et de sortie de 
l'internat. 

2. Logement : 

Matelas et couvertures sont fournis et entretenus par l'internat. Les eleves doivent utiliser leur 
literie personnelle. L'interne doit prevoir son oreiller personnel. 
Avant chaque vacance, les armoires seront completement videes. 

3. Repas :  

Trois repas sont prevus dont au minimum un repas complet au soir et le choix entre un repas 
complet ou un sandwich a midi. Le repas de midi pris dans l'etablissement scolaire qui accueille 
l'interne, est pris en charge par l'internat. 
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Un gaiter est servi a la fin des cours a l'internat. 

La nourriture est sal, abondante et variee correspondant aux criteres dietetiques pour enfants et 
adolescents sportifs. 

4. Horaires :  

• 6 h 30: lever, toilette et mise en ordre de la chambre 
• 7 h 00: petit dejeuner (presence obligatoire) 
• 7 h 30 : depart vers l'ecole 
• 16 h 30: retour a l'internat, gaiter et temps de delassement. 
• 17 h 30— 19 h 00: etude surveillee obligatoire 
• 19 h 00 : souper 
• 19 h 30 — 21 h 15: delassement et activites / travail scolaire eventuel 
• 21 h 30: extinction des feux pour les eleves du primaire et du 1er degre du secondaire. 
• 22 h 00: extinction des feux pour les &eves des 2emes et 3emes degres du secondaire. 

5. Etude du soir : 

• L'etude est collective pour les eaves du primaire et du 1er degre du secondaire. 
• Les autres etudiants travaillent en chambre, sauf dispositions contraires. 
• L'internat se doit de favoriser au mieux la reussite scolaire des eleves qui lui sont confies. 

C'est pourquoi une attention particuliere est apportee a la formation de groupes 
homogenes sous la conduite d'un meme educateur qui controle les journaux de classe et 
les cahiers, favorise l'acquisition d'une methode de travail, se sent responsable des acquis 
de ses eleves, les encourage au travail serieux, leur suscite la soif d'apprendre. 

6. Animation, loisirs, détente:  

Les loisirs, elements indispensables d'education et de formation, contribuent a l'epanouissement et 
requilibre des eleves. 

L'emulation, la solidarite, le respect des autres dans la difference apparaissent comme des valeurs 
fondamentales de l'Ecole des Sports. 
Pour atteindre ces objectifs, l'internat offre diverses activites a caractere culturel, sportif, manuel 
ou autre 

7. Trousseau: 

Chaque interne emporte en suffisance le linge necessaire a son sejour, marque obligatoirement 
son nom. 
Rien n'est impose en matiere de tenue vestimentaire mais elle dolt etre correcte, soignee et 
entretenue. 
Les effets coOteux seront evites. 

Tout le linge sale dolt etre repris en fin de semaine. 

8. Tenue :  

• Les boucles d'oreilles, anneaux, piercings sont interdits. 
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• Le port de signes ou tenues par lesquels l'eleve manifeste ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit. 

• Une tenue correcte des internes est exigee a l'exterieur de leur chambre. 
• Le port de la casquette, du bandana ou du foulard, est interdit a l'interieur des batiments. 
• Les G.S.M. sont interdits a l'interieur de l'internat. Les &eves pourront utiliser leur G.S.M. 

personnel entre 19h30 et 21h00. Durant la journee et la nuit, celui-ci sera remis dans le 
casier individuel ou dans l'armoire fermee. 
Tout eleve ayant contrevenu verra son GSM confisque. 

L'internat n'est pas responsable des pertes et des dommages causes aux effets personnels. 
L'assurance de l'internat n'intervient pas dans ces cas. 

9. Visites, sorties, retours :  

• VISITES : Les visites seront limitees aux cas d'extreme urgence. En aucun cas, il ne sera 
donne suite aux visites de personnes non autorisees par les parents ou personnes 
responsables de l'eleve concern& 

• SORTIES: 
Les eleves ne peuvent quitter l'internat qu'avec l'autorisation du responsable et sur 
demande &rite prealable des parents ou tuteur. 

Toute demande de sortie, en semaine, doit etre precedee d'une autorisation &rite, 
fax ou mail des responsables de l'eleve. 

Seules les demandes dont le motif est juge suffisant seront acceptees. 

Le responsable se reserve le droit de retirer l'autorisation de sortie de maniere 
temporaire ou permanente, en cas d'abus. 

Tout eleve surpris en flagrant delit de sortie non autorisee, sera: 
1)Averti avec sanction. 
2)Renvoye en cas de recidive. 

• RETOURS : 

II peut arriver qu'en cours d'annee scolaire des evenements imprevisibles ou independants 
de la volonte viennent perturber le bon fonctionnement de l'etablissement. Quelles que soient 
les circonstances, l'internat reste ouvert et fonctionne normalement jusqu'a la fin de l'annee 
scolaire. Les services essentiels sont naturellement garantis. II convient cependant que les 
parents se mettent d'accord avec leur enfant quant au retour eventuel en pareille situation. 

En cas d'exclusion des cours par l'ecole : l'internat ne peut se substituer aux 
personnes responsables de l'eleve. Les parents prendront en charge reeve puni et celui-ci ne 
reintegrera l'internat qu'a l'issue de la mesure disciplinaire. 

• ABSENCES: 
Toutes les absences devront etre justifiees, soit par un certificat medical, soit par un mail ou un 
courrier des parents. 

Les absences doivent etre signalees au prealable a l'internat ET a l'ecole 
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10. Relations parents — internat — ecole 

• PRINCIPE: 
L'interne est d'abord Neve d'une Ecole. Celle-ci exerce donc son autorite, applique le 
reglement qui lui est propre, assure la formation qui lui est devolue. 
Par consequent, les problemes d'ordre scolaire ou administratif sont A *ler en premier 
lieu avec l'ecole. 

• SUIVI SCOLAIRE : 
Chaque semaine : 

Les parents signeront les journaux de classe et les travaux scolaires. 
Ils prendront connaissance des informations eventuelles. 
Ils veilleront A ce que les devoirs et legons du week-end soient effectues. 
Ils muniront leur enfant des fournitures, argent, documents demandes. 
Les bulletins sont a remettre signes le lundi qui suit leur distribution. 
Les dates des reunions de parents sont publiees dans le journal de classe ou sur le 
bulletin. 
Le responsable et les educateurs se tiennent egalement A la disposition des parents 
(dans les locaux de l'internat), lors de ces rencontres parents-ecole. 
Tout eleve de l'internat, qui montre de la mauvaise volonte a l'ecole envers le travail, la 
discipline, le respect de l'Etablissement et des Enseignants, qui, de maniere generale, ne 
respecte pas l'image de marque de l'ecole, sera averti avec sanction la premiere fois, puis 
renvoye definitivement en cas de recidive. 

11.Entretien des chambres:  
- Tous les matins, les eleves font leur lit et rangent leur chambre, afin de faciliter le travail du 
personnel de nettoyage. 
- II est interdit de pendre ou laisser trainer du linge sur les radiateurs ou A la fenetre. 
- Les chaussures de football ne doivent en aucun cas etre emmenees dans les chambres. 
- II est interdit de couvrir les murs et les meubles de posters. 
- Chaque matin, la chambre sera aeree et le thermostat des radiateurs *le sur le minimum. 

12.Comportement : 

ACCES •  

• L'acces de l'internat, et plus particulierement des chambres, est strictement interdit a toute 
personne n'y residant pas. 

• Les &eves et les joueurs du club, mais qui ne sont pas internes, ne peuvent acceder aux 
chambres, sans autorisation. 

• Tout eleve ou joueur ayant favorise, sans autorisation, l'entrée d'une personne etrangere dans 
l'internat, sera renvoye, sans avertissement. 

CASSE •  

Tout eleve responsable de casse ou de deterioration d'objets appartenant A l'internat, A l'ecole, au 
club ou a ses partenaires, sera tenu de rembourser le montant integral des prejudices causes. 
L'internat n'a pas A se substituer aux parents quant au recours eventuel aupres d'une quelconque 
compagnie d'assurance. 
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VOL:  
Tout &eve de l'internat coupable de vol, fraude, agression (physique ou morale), sera, quant a lui, 
renvoye de l'internat sans avertissement prealable. 

DOPAGE :  
Les cigarettes et la consommation d'alcool ou produits illicites sont interdits a tous les internes. De 
fawn plus generale, tout interne convaincu de dopage, d'utilisation de drogue, d'alcool, de 
cigarettes, voire de frequentation de cafés, de milieux d'utilisation ou d'echange de drogue, sera 
immediatement renvoye de l'internat sans avertissement. 
Qu'il s'agisse donc de « possession » ou de « consommation », la sanction prise sera le renvoi 
definitif. 

DISCIPLINE:  
Tout pensionnaire de l'internat s'engage a respecter les *les de vie commune et A adopter le 
comportement d'un sportif de « Haut Niveau ». 
L'auteur de toute video prise au sein de l'internat par quelque moyen que ce soit et qui serait de 
nature A porter prejudice a l'internat sera renvoye sur-le-champ, pour faute grave. 

Article 5 — comportement general: 

En toutes circonstances, les internes veilleront a avoir un maintien digne et un comportement 
correct, tant a l'exterieur qu'a l'interieur de l'internat. Ils se souviendront qu'ils doivent toujours 
avoir le RESPECT DES AUTRES. 

II est strictement interdit : 
- de fumer 
- de consommer des boissons alcoolisees 
- d'introduire a l'internat des objets qui seraient de nature A menacer la securite tant 

physique que morale des autres. 
- d'intenter par la parole ou par des actes a la liberte et A l'integrite d'eleves moins favorises 

ou plus jeunes. 
- d'adopter des attitudes contraires a la bienseance aux abords de l'internat 
- de porter la casquette, bandanas et foulards a l'interieur des batiments. 
- de porter des boucles d'oreilles et piercings. 

Article 6 — ordre, proprete, respect du materiel : 

Les eleves auront a cceur de maintenir les locaux, les sanitaires, les abords des batiments et des 
terrains de sport dans un parfait etat de proprete. Ils jetteront leurs dechets dans les poubelles 
placees a cet effet. 
Le ramassage et le balayage des papiers, canettes ou autres dechets seront assures par ceux qui 
ignorent l'existence des poubelles. 

Tout ce qui est mis a la disposition de l'eleve est la propriete de ['internat. Les degats volontaires 
aux batiments, mobiliers et materiels sont a la charge de l'eleve qui les a causes. 

L'internat decline toute responsabilite : 
en cas de deterioration ou de vol, 
si un accident survient lorsque, sans motif valable, l'eleve est hors de l'etablissement, en 
retard ou absent. 



Suite de la deliberation du Conseil communal du 7 octobre 2019 ayant pour objet : REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR DE L'INTERNAT PIERRE 
DE COUBERTIN 

- En cas de deterioration, de vol ou de perte d'objets de valeur dans les vetements, cartables 

ou sacs de sport deposes en classe, dans les vestiaires. 

Article 7 - Le present reglement sera transmis aux autorites de tutelle. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, 
N. BLANCKE 

POUR EXTRAIT CONFORME : 

La Directrice generale, 

La Presidente, 
B. AUBERT 

La Bourgmestre, 

 

B. AUBERT 
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